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Personnel
Question écrite n° 10590

Texte de la question

M Robert Poujade attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur les
propositions gouvernementales du 27 decembre 1988 en matiere de revalorisation indiciaire des cadres sages-
femmes. Il semble, en effet, que ce projet ne respecte pas la parite de remuneration qui prevalait jusqu'alors
entre la fonction de surveillante-chef et celle de monitrice d'ecole de sages-femmes. Or, a la sortie de l'ecole des
cadres sages-femmes, les titulaires du certificat optent indifferemment pour l'une de ces deux carrieres. Des
distorsions de remuneration ne pourraient que devaloriser l'enseignement au sein des ecoles de sages-femmes.
Il lui demande de maintenir la parite indiciaire entre les deux categories de cadres sages-femmes.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est tout a fait abusif de pretendre que les propositions gouvernementales concernant la
remuneration des monitrices des ecoles de sages-femmes devalorisent la fonction enseignante. Actuellement,
dans les services hospitaliers, il n'existe qu'un seul grade d'encadrement, celui de sage-femme surveillante-chef
dont l'indice terminal est 579 brut ; la remuneration des monitrices d'ecole de sages-femmes avait donc ete fixee
a ce niveau. A l'occasion de la reforme en cours du statut des sages-femmes hospitalieres, il est apparu, d'une
part, la necessite de creer une grade d'encadrement intermediaire qui est celui de sage-femme chef d'unite,
d'autre part, l'interet de ne pas separer carriere d'encadrement et carriere enseignante, a partir de cette
constatation que l'on ne peut bien enseigner que ce que l'on pratique. Des lors, il devient inevitable, puisqu'elles
sont confondues dans un meme grade, que les monitrices d'ecole de sages-femmes aient la meme
remuneration que les sages-femmes chefs d'unite c'est-a-dire a l'indice terminal brut 593 et que les monitrices
d'ecole de cadres aient la meme remuneration que les sages-femmes surveillantes-chefs, dont l'indice terminal
est porte a l'indice brut 625. Loin d'etre declassees, les monitrices des ecoles de sages-femmes enregistrent
donc un benefice indiciaire de 14 points bruts et les monitrices d'ecoles de cadres sages-femmes un benefice de
46 points bruts, ce qui respecte tout a fait les hierarchies en presence.
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